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cation dès réception <le. la dem'ande vis~ à l'artic~e, 
i3 ci~dlepsus, après qu',il l'aura reconnue régulière eU 
l~ :forme.: . 

La commission d:evra être réunie ,quin~ jours a~ 
plus tard ~tprèsque le dÎIl'ecteur des Mines et de ,la, 
g~olo'gie aura saisi le Prés.ident. N 

Oe dernier inv,itera par voie d'affi~h~ et de eonv:o~ 
cat~ons ~ propriéta,~s ou réputés tels, oocupan~ et 
usagers Il)otoi~ dies terrains intér.eas,~ainsi .que l~ 
directeur de la Compagnie TogolaiSe dés ~e,s dll 
Bénin, à jSe préS!enter devant la commission. 

A:aT. 5. - P·o,ur chaqqeaccord, d~acdOrd ou Îm
p,w;s.ihilité d'accord:, la CQmmission ~tahIira sur le 
champ, !(1ll un nomh:rje. isuffisantd'exempla:ires; un 
pr\ocès-verhal de ses oom,tatations, qui' mentionnera 
le. cas échéant, 'comme ,indiqué à l'article pre~r, le, 
montant de l'estimation du directeur des domaines. 

En cas d'accord, '1!e.s exemplaires du procès-v:erhal 
S,tmont lJemis : 

- au propriétailje, occupant QU usager notoi~ in
téressé, '. 

- au directeur de l'exploitati0J? de la C.T.M.B., 

- au qommandarnt de cercle, 

- à M. le Min~st~ d'F;tat, (un exem!pla,~re tr~l1l:~!1 
par le Commandant de cercle), ' 

- au directeur des Mines et de la géologÏie, 

- .au directeur die l'Agriculture, 

- aucJ!rec1Jeur des Domaines, . ' 
ainsi qu'à chacun des autres membres de la Oommis
~~on, 

En cas de désaccord ou d'imposihi~i~ d',a,ccoidJ, ~ 
exemplaires du procès-verhal seront reimi$ : 

.-:.... au directeur des domaines (deux exempta,ires), 

- au COIDmandant de' cercle,qui en d~ivre,râ co
pie aux inté~sésqui lui len fer,ont1ia. demande, 

- à M. le Minist~ d'Etat, (un eXem'Pla~,e, tr,ansm,~ 
, par 'le Oommandant de cercle), 

__ au directeur ~ Mines et de la . géologie, 

- au directeur de l'Agriculture, 
__ à chacun ~s autres membres de la a~missi,o!l,' 

- au directeur de l'exploitation de la C.'llM.B.\ 

'" ART. 6. - La CommissiQn clôturera ~ travaliX 
par un PIlocè,s-verhal de ses optSrations, ~n un I1!omh~ 
suffisant d'exem'plai~ : 

- ~ p~mierexemplaire sera conservé par ~ Com"'\ 
m.an:dant die cercle, 

- le' '~uxièmle, par le Ministre d'Eta,t, auquel il 
~ra transmis par I.e Commandant cre cercle, 

- IIC1 tiloisi~mIe, par le directeur des .M~ ret de, ~ 
g~ologiie, . . 

, - le ,qua,trième, parle directeur de.s dom'a,~,' 

- le cinquiè~, ~ le directeurd!e HA~cultu~. 

Les aut~s lexemplaires ser:ont ~mis à chactUl det 
autres memhres de la Commission ainsi .qu'au djrec-f 
teur de l'exploitation die la C.T.M.B. . . 

ART. 7. - L'arrêté ou le décret visé aux arlic~s 
1er et 2 du décret nO 59-88 du 21 mai 1959 ;i;ntervien
dI'la sur le' Vu de~ procès-verbaux de conStaiaItilo~ 
et de clôture mentionnés aux articles 5 et 6 ci-de~uS.; 

ART. 8. - Le présent dé~t sera promulgu,é a.... 
J.ourIfJal ol!iCÎlelde la Républiq~ .du TlogO, et, vq 
l'urge';lœ, publié par tous moyens; 

Fait à Lomé, le 30 juin 1959. 
S. E. Or,.YMPIO. 


Par lie. Premier Ministre : 


De Ministre d'état, de l'/ntér~eur, 

Ide l'Information 'et 'de la Presse, 


P. FmITAs 

L~ Mm.i·~lre des Truvaux Publics, 

Mines, T.ranttPorts. delrl'~te' 

'~t Télécdrrhnunicatiotls, 


P. AMEGEE. 

Le Ministre du Travail, des Affaires 
Socia~es et de la Fonction Publiqu'e, 

P. ÀKoURTE. 

[Je 'Ministre de la Santé Publiqu'e, 
G. KpOTSRA. 

Le Premier, .Ministre. Ministrè de ta JustiCe, 

Ministr,edes Finances, 


S. E. OLYMPIO. 

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie: 
. de l'Econom~ et du Plan 

Hospice Coco 

Le MÎiI1:istre de J'Agriculture. '(le 
l'Elevage et des ,Eaux et For8ts, 

N. KARAMOKO. 

Le Ministre de. l'Education Nationalp, 
M.SANKARE.:JJA 

Par décrets pqsen conseil des Ministres: 

No 59-99 du: 

19 juin 1959. Est affectée au Ministère de l'~ 
ducatipn nationaoo, aux fins d'amén,a~ment de jardins 
fJclolaires, )l~.Tîarcen~ ,ite terrain d'une s~rfaoo, d;~_Jha: 
82 ar~s $v;lron sis à Sokodé et faisantpartilt'l.dq 
titre :/loncier domanial no 2875 du Territoire JIu T.ogo~ 

N) 59-101 du: 

30 juin 1959 - Le compte administratif die la com'; 
m\fD!e de Sokodé, exercice 1958 est approuv~ et ~
rêté ten recettes à la 'somme de: huit mi.lJ,ions cinq 
cent soixante treize mille trois cent ,:;oixan~h~t 
fra,ncs (8.573.368). " 

http:faisantpartilt'l.dq

